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Le directeur académique 
des services de l’éducation nationale 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les maîtres 
contractuels ou agréés de l’enseignement privé 
du 1er degré  
 
S/C de Mesdames et Messieurs les Directeurs 
d’établissement privés 

 

                          Marseille, le 8 octobre 2013 

 
 
Objet : Accès par liste d’aptitude à l’échelle de rémunération de professeur des 
écoles des maîtres contractuels ou agréés à titre définitif. Année 2014. 
 
Références : Art.L.914-1, R.914-60,61 et 62 du code de l’éducation.  
Note n° 2004-088 du 2 juin 2004. 
 
 
La présente circulaire a pour objet la mise en œuvre, au titre de l’année 2014, des 
listes d’aptitude d’accès à l’échelle de rémunération des professeurs des écoles. 
 
I - Conditions générales de recevabilité des candidatures  

Peuvent faire acte de candidature à l'inscription sur la liste d'aptitude, les maîtres 
contractuels ou agréés qui justifient, au 1er septembre 2014, de 5 années de 
services effectifs accomplis depuis leur accès à l'échelle de rémunération des 
instituteurs y compris les maîtres placés dans l'échelle de rémunération des 
instituteurs spécialisés. Cette condition exclut les services accomplis dans les 
établissements hors contrat. 

Sont pris en compte comme services effectifs d’instituteur à temps plein, les 
services effectués en qualité de chef d’établissement d’enseignement primaire sous 
contrat ou de formateurs des maîtres, dès lors que l’intéressé a conservé son 
contrat ou son agrément pendant qu’il effectuait ces services. 

La candidature des maîtres est recevable dès lors qu’ils répondent à la condition de 
durée de services effectifs, qu’ils exercent effectivement leur service 
d’enseignement ou qu’ils bénéficient de l’un des congés entrant dans la définition de 
la position d’activité des agents titulaires de l’Etat (congé de maladie, de longue 
maladie ou de longue durée, de maternité, de paternité ou d’adoption, de formation 
professionnelle ou pour formation syndicale, décharge de service pour exercice d’un 
mandat syndical, congé d’accompagnement d’une personne en fin de vie). 
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Direction des services 
départementaux de 
l’éducation nationale des 
Bouches du Rhône 
Division des Personnels 
Enseignants 
 
DPE5 

 

Département   Alpes de Hautes Provence                    Bouches du Rhône 

                        Hautes Alpes                                        Vaucluse 

(cocher la case utile) 

 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
Candidature à l’accès à l’échelle de rémunération 

Des professeurs des écoles – Année 2014 

 

Demande de candidature : 

Je soussigné(e)                                                                                                                   , institeur(trice)  

à l’école                                                                                                                               , déclare me porter 

candidat(e) à l’intégration dans le corps des professeurs des écoles au titre de l’année 2014. 

 

Fait à                                                         , le                                                            Signature du candidat 

 

 

 

Nom d’usage 

 
  

Prénom 
 

Date de naissance 

 
  

Lieu 
 

Etablissement d’exercice 

 
  

Code Etablissement 
 

Echelon actuel 

 
  

Date de promotion 
 

Dernière note d’inspection au 

31/08/2013 
  

Date d’inspection 
 

Diplômes universitaires 

intitulés 
  

Diplômes professionnels 

intitulés 
 

Ancienneté générale au 

01/09/2014 
    

Avez-vous déposé un dossier 

de retraite pour la rentrée 

2014 ? 

 OUI              NON 

Envisagez-vous de faire valoir 

vos droits à la retraite à la 

rentrée 2014 ? 

 OUI                       NON 

 

PARTIE A COMPLETER PAR L’ADMINISTRATION 

Ancienneté Générale de Service  Points  

Note pédagogique  Points  

Diplômes universitaires  Points  

Diplômes professionnels  Points  

Affectation en ZEP  Points  

  Barème  

 

 Signature et cachet de la DSDEN 

 

 

 

 



 

 
 

Direction des services 
départementaux de 
l’éducation nationale des 
Bouches du Rhône 
Division des Personnels 
Enseignants 
DPE5 

 
 
 

ETATS DES SERVICES CIVILS 

 
Nom d’usage……………………………………………………………………. 
Nom patronymique……………………………………………………………… 
Prénom…………………………………………………………………………… 
Né(e) le ………………………………..à……………………………………….                                                            
Corps……………………………………………………………………………... 
Etablissement d’affectation……………………………………………………. 
 

Lieux d’exercice 
Nature des 
fonctions 

Date d’entrée en 
fonction 

Date de 
cessation de 

fonctions 

Durée de service 
Observations 

ANS MOIS JOURS 
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